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1 : Rapport moral et d’activité de l’année 2022 

 

L’association MUSIQUES ET VOIX EN PAYS CATALANS a réalisé la 13ème édition du 
Festival  « Automne Musical en Vallespir®-Carrefour des Arts ». 
  
Ce festival s’est déroulé du 18 septembre 2022au 6 novembre 2022. 
 
11 concerts ont été organisés dans les 10 communes de la communauté de communes du 
Vallespir, dont un concert pédagogique gratuit réservé aux enfants des écoles. 
 
Sous la direction artistique de Christian PAPIS, le festival, comme au cours des éditions 
précédentes, a proposé une programmation variée et fait appel à des artistes talentueux, qui pour 
la plupart   d’entre eux résident ou ont des attaches dans la région Occitanie. 
 
Grace aux différentes subventions des collectivités locales et de la région Occitanie,  au mécénat 
des entreprises locales et de la CDC, l’association a proposé ces concerts de grande qualité 
(« Le beau voyage des violons », Concert Fauré, La Petite Flûte Enchantée), à des tarifs très 
raisonnables : 19 € pour le plein tarif, tarif réduit à 14 € pour les adhérents de l’association, 10 
€ les étudiants et les chorales, 8 € pour le concert du PERTHUS, gratuité pour les moins de 15 
ans. 
 
Le festival a connu une bonne fréquentation, sans toutefois retrouver le niveau de fréquentation 
de 2019. 1 063 spectateurs (963 payants et 100 gratuits) ont assistés au 10 concerts payants et 
le concert pédagogique gratuit a accueilli environ 300 enfants. 
 
Le traditionnel concert de Noël à CERET a également connu un vif succès. 
 

2 Présentation des comptes de l’exercice 2022 et du budget de l’exercice 2023 
 
 
L’association qui avait organisé 14 manifestations en 2021 n’en a organisé que 12 en 2022. Elle 
a enregistré  1 009 entrées payantes soit un niveau proche de celui de 2021. 
 
Les recettes de billetterie, de l’exercice, s’élève à 15 935€, versus 17 425 € en 2021, soit une 
baisse de 9% justifiée par un nombre inférieurs de concerts payants. 
 
Contrairement à l’exercice 2021 nous n’avons réalisé aucune opération en partenariat ayant 
entraîné des achats et reventes de spectacles soit une baisse de 10 420 € des recettes de ce poste. 
 
 Le montant des subventions comptabilisées s’élève à  30 700 € versus 37 836 € pour l’exercice 
2021 qui avait bénéficié du report comptable d’une partie des subventions de l’exercice2020. 
 
Par ailleurs nous avons à nouveau obtenu en 2022 une subvention de 2 000 € de la CDC. 
Cependant les recettes de mécénat sont inférieures à celles de 2021. 
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Les autres recettes (cotisations, dons) sont équivalentes à celles de l’exercice précédent et le 
total des produits, s’élève à  54 272 €, versus  74 747 € en 2021.  
 
 
Ces recettes ont cependant suffit à financer des spectacles tels que « La Petite Flûte 
Enchantée ». Ainsi les dépenses artistiques du festival s’élèvent à 37 123 € versus 38 618 € en 
2021. 
 
Les frais administratifs restent peu élevés : 1 058 € soit 2% du total des dépenses. 
 
 
L’exercice a dégagé un excédent de 252 €, versus 8 380 € en 2021, le festival ayant été 
déficitaire hauteur de 2 741 € (versus 2 309 € d’excédent en 2021). 
 
A la clôture de l’exercice la situation financière de l’association reste saine et le bilan fait 
apparaître un total de capitaux propres de 40 760 € et une trésorerie disponible de 38 130 €. 
 
En ce qui concerne le budget de l’exercice 2023, il a été établi sur la base de 13 manifestations 
dont 2 représentations de l’opéra « Le barbier de Séville » à CERET en clôture de la 
quatorzième édition du festival. 
 
Les recettes prévisionnelles s’élèvent à 63 100 €  et devraient permettre de couvrir l’intégralité 
des dépenses prévues. 
 

Fait à CERET 

Le 13 février 2023 

 

Gilbert GUERNE 

Président 


